
 

CR de la CDAS du 14/04/26  

Commission permanente des prêts et secours exceptionnels de la CDAS 

 

Étaient présents à cette commission : 

- 2 représentants de la MGEN,  

- Les 2 assistantes sociales de la DSDEN,  

- 1 représentant de la DSDEN, 

- Le Secrétaire Général de la DSDEN 

- 8 représentants syndicaux dont 2 au titre de la FNEC FP FO. 

 

Bilan : 

11 dossiers traités.  3 n’ont pas reçu d’aide car leur situation ne relève pas du champ d’action 

de la CDAS. 1 dossier a été mis en attente d’informations complémentaires. 

 

Profils aidés :    4 AESH, 1 PLP, 2 PE, 1 certifié, 1 certifié travaillant dans un établissement privé 

sous contrat, 1 assistante sociale scolaire, 1 adjoint administratif de catégorie C stagiaire. 

  

 

Demandes traitées : 

- Épuration de dettes : 4 

- Frais liés à une séparation : 3 

 

Montant des aides accordées :  de 500 à 1 000 € pour les secours pour un total de 4 300 € + 

proposition d’un prêt social (3 000 € étalés sur 24 mois) pour le secteur public + 1 secours de 

900 € pour le secteur. 

 

 


